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Code civil

Chapitre I — Des qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage

Extrait

Article 148

Version du 17 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le fils qui n’a pas atteint l’âge de vingt-cinq ans accomplis, la fille qui n’a pas atteint l’âge de vingt-un ans accomplis, ne peuvent contracter
mariage sans le consentement de leurs père et mère : en cas de dissentiment, le consentement du père suffit.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Le fils qui n’a pas atteint l’âge de vingt-cinq ans accomplis, la fille qui n’a pas atteint l’âge de vingt et un vingt-un ans accomplis, ne peuvent
contracter mariage sans le consentement de leurs père et mère : en cas de dissentiment, le consentement du père suffit.

Version du 21 juin 1907

Texte source :  Loi modifiant plusieurs dispositions légales relatives au mariage.  

Le fils et Le fils qui n’a pas atteint l’âge de vingt-cinq ans accomplis, la fille qui  n’ont n’a pas atteint l’âge de vingt et un ans  accomplis ne
peuvent contacter accomplis, ne peuvent contracter mariage sans le consentement de leurs père et  mère; mère : en cas de dissentiment, le
consentement du père suffit.

Version du 10 mars 1913

Texte source :  Loi modifiant les articles 148, 158, 159 et 160 du code civil.  

Le fils et la fille qui n’ont pas atteint l’âge de vingt et un ans accomplis ne peuvent contacter mariage sans le consentement de leurs père et mère;
en cas de dissentiment, le consentement du père suffit.

Le dissentiment visé par le présent article et les articles 150, 152 et 158 ci-après est constaté soit dans la forme de la notification prévue par
l’article 154, soit par lettre adressée à l’officier de l’état civil et dont la signature est légalisée, par procès-verbal dressé par l’officier de l’état civil,
par l’acte de célébration du mariage.

Les actes qui constatent le dissentiment dans les cas spécifiés au présent article et aux articles 150, 152 et 158, ainsi que les actes de procédure
et de jugement dans l’instance prévue au deuxième paragraphe de l’article 152, sont visés pour timbre et enregistrés gratis.

Version du 17 juillet 1927

Texte source :  Loi tendant à abroger l’article 152 du code civil et à modifier les articles 148, 150, 154, 158 et 352 relatifs au consentement des parents en cas de
mariage de leurs enfants, ainsi que l’article 1er de la loi du 24 juillet 1889 sur la protection des enfants maltraités ou moralement abandonnés.  

Les mineurs ne peuvent contracter Le fils et la fille qui n’ont pas atteint l’âge de vingt et un ans accomplis ne peuvent contacter mariage sans le
consentement de leurs père et mère; en cas de  dissentiment entre le père et la mère, ce partage emporte consentement. dissentiment, le
consentement du père suffit. 

Le dissentiment visé par le présent article et les articles  150 150, 152 et 158 ci-après est  constaté, constaté soit dans la forme de la notification
prévue par l’article 154, soit par  une lettre dont la signature est légalisée et qui est lettre adressée à l’officier de l’état civil  qui doit célébrer le
mariage, soit par acte dressé dans la forme prévue par l’article 73, alinéa 2, soit et dont la signature est légalisée, par procès-verbal dressé par
l’officier de l’état civil, par l’acte de célébration du mariage.

Les actes qui constatent le dissentiment dans les cas spécifiés au présent article et aux articles  150 et 158 150, 152 et 158, ainsi que les actes de
procédure et de jugement dans l’instance prévue au deuxième paragraphe de l’article 152, sont visés pour timbre et enregistrés gratis.
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Version du 2 février 1933

Texte source :  Loi assimilant l’âge de la majorité matrimoniale à l’âge de la majorité de droit commun.  

Les mineurs ne peuvent contracter mariage sans le consentement de leurs père et mère; en cas de dissentiment entre le père et la mère, ce partage
emporte consentement.

Le dissentiment visé par le présent article et les articles 150 et 158 ci-après est constaté, soit dans la forme de la notification prévue par l’article
154, soit par une lettre dont la signature est légalisée et qui est adressée à l’officier de l’état civil qui doit célébrer le mariage, soit par acte dressé
dans la forme prévue par l’article 73, alinéa 2, soit par l’acte de célébration du mariage.

Les actes qui constatent le dissentiment dans les cas spécifiés au présent article et aux articles 150 et 158 sont visés pour timbre et enregistrés
gratis.
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